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dléjà epliqué un quoi consiste la dévotion

dT .ardis un Iphonneur de saint Antoine de Padoue.

Les _-./a Ordinis nous annonciitent que la Souverain P>ontife
vi d'accorder une nouvell ut grande faveur aux fidèles qui su

livrent à ces pieux exrie.Ifavulr qlui va certainement enlcou-

rager beaucoup plus du personnes à pratiquer ceýtte forme spé-
Ciale dle la dévotion au grand Saint.

'f Sur la demande du Rme p. Général des Frères Mineurs

C e ,le Souverain Pontif, par un Iref du er mars dur-

nr.a blienl voulu acodrà to)us les 1idèle:s qui font, en parti-
culier ou en public, deS xi e piété à saint Antoine du

P)adoue pendant n:earisensýt-f, ou treize( dimianchies,
une inidulgenriie plénii.r- ià chacun de vos jo)urs, aux conditions
oirdinaires : confe:s-ion comnon, prièrets pour lu ae Cette
iii(ulgence st aux âmes dlu purgatoire.'

Cette faiveur était duià accordée aux membres du la P'ieuse
'Union : par ceittnele concession elle est étendue à tous les

'fi e'p:1u ,

Nous donnerons dLans le N- suivant le texte de cette conces-
sion, qui est un magnifique éhge desaint Antoine.

Ua Sanctuaire canadien.- La ciapelle du Séminaire de
St-H yacinthe est consacrée à S. Antoin de Padoue, caque an-

née sa fête s'y célèbre avec une grande pompe et les prêtres de
cette maison ont le privilnge d'user de la msse et de l'office du
Saint, propres aux Frres Mineurs. Le vénérable Supérieur a
la délicate attention d'appeler tous les ans les Fils de S. Fran-
çois, frères de S. Antoine, pour redire la gloire du grand Thau-
maturge. Que notre bon Saint protège toujours cette Institution
qui l'aime tant et que, sous son patronage, elle continue à être


